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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

SOMIüAIRE:

fntéqration dans le
corpè des Cohtrôléurs
des Postes et Té1é-
comrnunications.
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Présenté par
le Directeur
du P-ers onnê1,
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VU

VU

VU

1a
de

bu
catifs subséquents;
J.rarrêté généra} du 17 Mai 1922 portant règ
s.olde et les allocations accessoires du Per
cadres corrununs et j-ocaux et Les actes qul ],
]ramêté généra1 no3O5,/S.ET du 14 Janvier I
statut des fonctionnaires des corps supérie

Loi no6o-36 dd 26 Novembre 1960 portant constitution
Ia République du Dahomey ;
décret noIII/PR/CAts du 15 Avril 196I fixant Les attri-

tions- des.Merflbres du Gouvernement et les actes modifi-

J.ement s ur la
s o nnel- dâh
t ont mo{lfté;
952 fixÉnt'Ie
urs et f oc aux

I
et Les actes qui l'ont modifié ;W ltarrêté général no455I/S.EI du 2I Juin 1954 fixant le
statut particulier des corps supérieurs des Postes et
Té1éc ommunic at ions i

VU 1?arrêté général noIO.IB1,/S.ET du Ier Décembre 1956, mo-
difié. par arrêté général n933I9i/S.ET du 15 Avril 1957 et
portant dérogations au modê de recrutenrent ;

VU itarrêté général no3.I23/IcAA du 3I r\iars 1959 déférant à
compter du Ier Avril 1959 a.ux Chefs des Gouvernements
des Etats, Ireneemble des iotnpétences dévolues au Haut-
Commissaire de la Râ-publique en ArO.F., en matière de
Foncti,on Pubfique et- supprimant, pour éompter de 1a même
date, le service du Persoiinel du Groupe ;W Le décret \o6I-274/PR/MFPT du 25 Juiliet 1961 prorogeant
jusqutau 3I Décembre 1960 les dispositions de 1'arrêté
général noIO.IBT/S.ET du Ier Décembre 1956 sus-visé ;W 1é Procès-Verba1 de Ia commission d, intégration des
Agents des P.T.T. réunie les 23, 24r 25r 261 27 Octobre
91 2, 7, 8 et 15 Novembre 196I ;

W Ie, Procès-VerbaL de la Commission dt avancement des Per-
sonneLs des.corps süpérieurs des Contrôleurs et Contrô-
leurs des I.E.M. des' Postes et TéIéc ornraunic ations réunie
Ie 20 Juin 1962, !

ABIIIIE :ex.- Conformément aux dispositions de lrarrêté '

Aeffii:ÏqÏO.I87/s.ET du rer Décembre 1956, res fonction-
naires dont 1es noms sutvent sont intégrés dans Ie corps
des ContrôIeurs des Postes et Té 1éc ommunic ati ons et clas-
sés dans les grade, qlasse et échelon de ce corps ainsi
quril est précisé ci.dessous, poür compter du Ier octobre
1955 en ce qui concefne J-r ancienneté et pour compter du
Ier Janvier 1962 en 4e qui concerne }a solde :
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. :Situation dano
NOM et PRENOMS :le corps d,oîi-

, 
. 

:gine au I-IO-55

:

HOUSSOJ Théophlte lAgent d'Exp
itation de Ï
I classe, Ier
!lonr.indice

. br-tuat.ron- oans 'J.e :, Maj oration;corPs oeS uonlro- | OU"R.S.M.
,1gu:9. des ?ostes ; ;;";â;;'é;..et le.LeCOmmun1ca- . -
'i 1ô ns

; l.i éant:^
:c

.p

c

ontrôleur de 2èrne
J.asse, Ier éche-
on, indice 447
.c. du I-IO-55.
on'brôJ-eur cle" 2ème

indice 5I3, p.c.
du I-Ip-59

Àaâ se ,. .2ème éche- ]
on, indice 480, :

lp.c. du I-IO-57.
'Con:rôleur de 2ème
i.ciasse, 3ème écheI

..

ôn

au

t

ZOI'IALETHO François iagent. drExploi- Cohtrôteu:. de 2èmel

.: ,,1
ARTICLE 2.--Le présent décret sela enrcsistré et publié
JoÙrna] Offlcie1 de ia Républlque clu Dahomey ./.

PORTO-NOVO, le J.4iS'EPTEtuiBRÊ 1.)62 '
P. lc Prés lrrent de l-a Réoubl i 'ue
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